
République Française       

Département Communauté de Communes
de la Meuse DE L’AIRE A L’ARGONNE

Séance du mardi 19 décembre 2023

Membres titulaires en
exercice : 59

Présents : 42

Présents non votants :
5

Représentés : 3

Votants : 45

Date de la convocation : 12 décembre 2023

L'an deux mille vingt-trois et le deux novembre, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence de Madame
Martine AUBRY, Présidente de la Communauté de Communes De l'Aire
à l'Argonne.

Présents votants : Martine AUBRY, Eric BACHELEZ, Fabrice BARDOT,
Christian BAZART, Evelyne BERTHAUX, Josiane BIGUINET, Robert
BRENEUR, Philippe BRISSE, Sophie CHARRIOT, Patrice CHARTON,
Alain CHAUDRON, Mathilde DECHEPPE, Sabrina DEJEAN, Hervé
FABRE, Cédric GARAT, Marie-Cécile GEORGE, Jean-Marc ILIC,
Clarisse JACQUET, Chantal JEANSON LAMBERT, Sylvine JOSSELIN,
Dania KLEIN, Françoise KLEIN, Marie-Françoise KLEIN, Gérard
L’HUILLIER, Vincent LOMBART, Maurice LOCARDEL, Séverine
MACINOT, Pascal MENUSIER, Marie-Claude MICHEL, Thierry MIGOT,
Michel MOREAU, Mireille MOREL, Marc NICOLAS, Sylvain OBARA,
Laurent PALIN, Anne RAMAND, Thierry RAMAND, Bernard RENAUDIN,
Yannick SANGNIER, Marie-Pierre VERDUN, Christian WEISS, Brigitte
WEISSE

Représentés : Jean-Louis ADRIAN représenté par Bernard RENAUDIN,
Patrick GROSS représenté par Thierry RAMAND, Lidwine LINARD
représentée par Françoise KLEIN

Excusés : Frédéric ERNST, Raymond LECLERC, Céline PHILIPPOT

Absents : Patrice ADAM, Sarah BAJOLOT, Cyril CHARLES, Didier
CHASSEIGNE, Patrice DEFOULOY, Clément FEVEZ, Sylvain FOURES,
David GABRIEL, Serge GAUGUIER, Jean-Marie HURAUT, Raphael
HUMBERT, Marie-Thérèse HURAUT, Christophe LANG, Nicolas
MAURER, Karine PATRIS, Yannick PEZET, Nathalie PHILIPPOT, Julien
PINET, Dominique SCHERMANN, Angélique THILL, Francis WITZ,
Michel VARNUSSON, Christine POLMARD

Secrétaire de séance : Clarisse JACQUET

DE_2023_091BIS - Objet : Annule et remplace DE_2023_091 - Autorisation de signer la
convention relative à l’expérimentation du compte financier unique avec la DDFIP



Le Compte Financier Unique (CFU) a vocation à devenir à partir de 2024, la nouvelle
présentation des comptes locaux, si le législateur en décide ainsi.
Ce document unique, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le
compte de gestion produit par le comptable public, a plusieurs objectifs :

• Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière ;
• Améliorer la qualité des comptes ;
• Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans

remettre en cause leurs prérogatives respectives.

L’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié, a
validé la possibilité pour les collectivités d'expérimenter le CFU, sur la base du
volontariat pour une durée maximale de trois exercices budgétaires à partir de l’exercice
2021.
A l’issue de l’expérimentation, un bilan sera dressé qui donnera lieu à un rapport du
Gouvernement transmis au Parlement.
La troisième vague correspond à l’exercice 2023 et porte sur le budget principal M57, les
budgets annexes M57 et les budgets annexes M4.

L’arrêté interministériel du 13/12/2019 modifié, fixe la liste des collectivités territoriales,
des groupements et des services d'incendie et de secours admis à expérimenter le
compte financier unique.
La candidature de la Communauté de Communes De l’Aire à l’Argonne a été retenue.

En conséquence :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code des Juridictions financières ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité
financière des gestionnaires publics et son décret d’application n°2022-1605 du 22
décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative
au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’article 242 de la loi n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019
modifié ;

Vu l’arrêté interministériel du 13/12/2019 modifié, fixe la liste des collectivités
territoriales, des groupements et des services d'incendie et de secours admis à
expérimenter le compte financier unique.

Considérant que la Communauté de Communes De l’Aire à l’Argonne respecte les
conditions d’applications pré-requises relatives aux instructions budgétaires et
comptable M57 et M4 et à la dématérialisation des ses documents budgétaires dans
Actes budgétaires ;



Considérant que la Communauté de Communes De l’Aire à l’Argonne a été retenue pour
expérimenter le Compte Financier Unique ;

Considérant que le circuit informatique de confection du compte financier unique
expérimental prévoit notamment une agrégation par les applications informatiques de la
DGFIP (Hélios et CDG-D SPL) des données produites par l'ordonnateur et le comptable
public, chacun agissant sur son périmètre de compétence.

Considérant que le compte financier unique sera préparé conjointement par l’ordonnateur
et le comptable de la collectivité, dans le respect de leurs prérogatives respectives.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :
• D'approuver les termes de la convention relative à l’expérimentation du Compte

Financier Unique entre l’État et la Communauté de Communes De l’Aire à
l’Argonne, en qualité d’expérimentateur de la vague 3, selon l’article 242 de la loi
n°2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 modifié,

• D’autoriser la Présidente à signer ladite convention.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait certifié conforme, La Présidente,

Madame Martine AUBRY
Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 21 décembre 2023
et publié ou notif ié
le 21 décembre 2023


